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AMENDEMENT N o AC1
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Mme Blanc, M. Ballard, M. Chudeau, M. Odoul, Mme Auzanot, M. Bilde, 

Mme Da Conceicao Carvalho, Mme Jaouen, Mme Lechanteux, Mme Parmentier et Mme Pollet
----------

ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 2, après le mot :

« vivant »,

insérer les mots :

« , de la publicité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter cette proposition de loi en y incluant l’industrie publicitaire car 
les enfants sont comme pour le cinéma entourés d’adultes.


